
ORIGINAL: FRWXIS 

LETPREDATEEDU ~~JuIN~~~~ADREsS& AU PRES DUC ILDESRCURITE 
PARLEREPRESEzTrAwc DE~~LSQ~D~~IQ~~ CCNGC 

J'ai l'honneur d'ordre de n gouvernemed de porter à votre connaissance 
les faits suivents. 

le 23 Juin 1968, des ations de la force &ienue portugaise en ophatfon en 
Angola ont bomber&5 le vill.age de Y 0 (province du Kong0 Central) situé à 
3 kilom&res de la frontière angolaise causant, outre des destructions inrportantes 
des maisons, des blessures graves à beux habitants. 

Cette opkation est la troisi dWne série dlact& d'agression entrepris 
depuis quelques semaines par la soldatesque colonialiste portugaise contre la 
République d&nocratique du Congo et qui ont caus6 la mort de 2'7 personnes la 
premi.ère foi6 et de 18 personnes la deuxikne fois. 

Ces actes de provocation et d'agression de la part des autorités portugelses 
se poursuivent en violation des diverses résolutions pertinentes du Conseil de 
skrité et de l'Assemblée &n&eJ.e ainsF que des dispositions formelles de la 
Charte des Nations Unies. On peut esp&er que les gouvernements dont l'Assistance 
au Portugal lui permet de maintenir aux fronti&es de la République d&ocratiqne 
du Congo une situation coloniale anachronique, source de menace caractérisée pour 
la paix internationale,saisiront la gravité de leur reaponsabilitb dans la mort 
et la souffrance de tant de citoyens. 

Je vous saureis gré en terminant, Monsieur le Président, 6e porter ces faits 
à la connaissance àes membres du Conseil de sécurité et de faire publier cette 
lettre en tsnt que document des Nations Unies. 

Veuillez egréer, etc. 

L'Ambassadeur ex-ixaordinaire et 
pl&nipotentfaire, 

Représentant permanent, 
(&p5) Théoodore JIZUMEUIR 

68-14940 


